
Communauté de Communes Yvetot Normandie - PLUi 1 

1. Rapport de présentation 

1.3 Etat Initial de lõEnvironnement 

Janvier 2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêt Enquête publique Approbation 

Vu pour être annexé 

à la d®lib®ration nÁééé 

duééééééééééé 

Vu pour être annexé 

¨ la d®lib®ration nÁééé 

duééééééééééééééé 

Vu pour être annexé 

¨ la d®lib®ration nÁééé 

duééééééééééééééé 



Communauté de Communes Yvetot Normandie - PLUi 2  

 

SOMMAIRE 

Chapitre 1 : Paysage et patrimoine .............................................. 4 

I. Des paysages naturels marqués par lôagriculture et le 

patrimoine arboré ..................................................................... 6 

II. Un patrimoine bâti de qualité ........................................... 21 

III. Des développements urbains récents qui marquent les 

paysages................................................................................ 28 

Chapitre 2 : La Trame Verte et Bleue ......................................... 38 

I. Des composantes naturelles sôinscrivant au sein dôun 

réseau écologique global ....................................................... 40 

II. Un maillon de la trame verte et bleue régionale à affirmer 

42 

III. Des vall®es bois®es dôimportance riches en biodiversit® 

43 

IV. Des corridors ®cologiques ¨ pr®server dans lôespace 

rural 46 

V. Une trame prairiale à haute valeur environnementale qui 

se fragilise .............................................................................. 53 

VI. Des espaces relais et corridors de la trame calcicole 

localisés à préserver .............................................................. 56 

VII. Des milieux humides au cîur de fonctionnalit®s et 

services écosystémiques multiples ......................................... 57 

VIII. Des éléments de « nature en ville » à développer pour 

des tissus bâtis plus perméables ............................................ 61 

IX. Une trame verte et bleue multifonctionnelle à valoriser 63 

Chapitre 3 : Les risques naturels ................................................ 67 

I. Les risques inondation, principalement liés aux 

ruissellements ........................................................................ 68 

II. Le risque lié aux mouvements de terrain ......................... 73 

III. Dôautres risques naturels ¨ prendre en compte ............ 76 

Chapitre 4 : La qualité de la ressource en eau ........................... 79 

I. Un territoire à la croisée de plusieurs bassins versants ... 81 

II. Lôorganisation des services dôeau et dôassainissement .... 85 

Chapitre 5 : Lô®nergie ................................................................. 94 

I. Des effets du changement climatique déjà à lôîuvre ....... 96 

II. Un territoire peu consommateur dô®nergie ..................... 101 

III. Un potentiel en énergie renouvelable à mobiliser ....... 108 

Chapitre 6 : Risques technologiques et nuisances ................... 114 

I. Un faible risque lié aux emprises industrielles ............... 115 

II. Des sols relativement préservés en raison du passé 

industriel peu marqué ........................................................... 117 

III. Des axes de desserte et de transit maillant le territoire 

118 

IV. Des potentielles nuisances électromagnétiques à 

prendre en compte sur le territoire ........................................ 120 

Chapitre 7 : Déchets ................................................................ 124 

I. Une gestion viable des déchets ..................................... 127 



 

Communauté de Communes Yvetot Normandie - PLUi 3 

 
1 

PAYSAGE ET PATRIMOINE 
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Chapitre 1 : Paysage et 

patrimoine 

 
Rappel des orientations des documents 

cadres 

Atlas des paysages de Seine-Maritime 
 

Lôatlas des paysages de Haute-Normandie vise à caractériser les 

paysages r®gionaux, leur diversit® et leurs dynamiques dô®volution. 

Il a pour objectif de mieux connaitre les paysages, afin de pouvoir 

mieux agir en faveur de leur préservation et de leur mise en valeur. 

Deux unités paysagères sont identifiées sur le territoire de la  CCYN 

: le plateau de Caux et les petites vallées affluentes de la Seine 

(abordées plus en détails dans la suite du diagnostic). 

Il donne également des orientations : 
 

Å Pour des pratiques agricoles qui renforcent la diversité 

paysagère ; 

Å Pour un développement urbain qui prolonge la qualité 

patrimoniale existante ; 

Å Pour une reconnaissance de la richesse des espaces de 

nature ; 

Å Pour une prise en compte des paysages existants dans 

lôam®nagement des nouveaux réseaux de transport et 

dô®nergie. 

Charte du Parc Naturel Régional des Boucles de la Seine 

Normande 

Le Parc Naturel Régional des Boucles de la Seine Normande 

sô®tend sur plus de 800 kmĮ, depuis Saint-Vigor-dôYmonville ¨ 

lôouest jusquô¨ Canteleu ¨ lôest. Il pr®sente une diversit® de 

paysages : Marais de lôEstuaire, Marais Vernier, vall®e de la Risle, 

Lieuvin, Roumois, Petites vallées affluentes de la Seine, Pays de 

Caux, Boucle de Brotonne, 3 boucles aval de Rouen et coteaux 

ouest de Rouen. 6 communes de la CCYN font partie du PNR : 

Allouville-Bellefosse, Auzebosc, Bois-Himont, Saint-Clair-sur-les- 

Monts, Touffreville-la-Corbeline et Yvetot. 

La nouvelle charte 2013-2025 (approuvée par décret en Conseil 

dôEtat en d®cembre 2013) fixe des objectifs stratégiques en lien 

avec la préservation et la valorisation des paysages : 

Å Limiter lô®talement urbain ; 

Å Affirmer la qualité paysagère et environnementale du 

territoire et lôinscrire dans la dynamique de lôaxe Seine ; 

Å Décliner les stratégies paysagères par structures et unités 

paysagères ; 

Å Faire cohabiter et intégrer lôhabitat contemporain et 

bioclimatique avec le bâti patrimonial : 

Å Réglementer la publicité et mettre en place une charte 

signalétique ; 

Å Améliorer la connaissance et la mémoire du territoire en 

privilégiant une approche par le terrain et le sensible. 



Communauté de Communes Yvetot Normandie - PLUi 5 
 

 

 

 

 

 



Communauté de Communes Yvetot Normandie - PLUi 6 
 

Potentialité faible 

Potentialité moyenne 

Potentialité forte 

Potentialité excellente 

Limites communales 

Répartition des surfaces selon les 

potentialités agronomiques des sols 

2,28% 
 

12,27% 71,87% 

13,58% 

 

I. Des paysages naturels marqués par lôagriculture et le patrimoine arboré 

1. Un socle naturel de craie creusé par des vallées 

Le territoire de la Communaut® de Communes dôYvetot Normandie 

est principalement composé de formations sédimentaires issues du 

crétacé supérieur (sédimentation crayeuse) et plus localement de 

lô®oc¯ne inf®rieur (secteurs argileux). 
 

 
Source : extrait de la carte g®ologique du district Seine et cours dôeau c¹tiers 

normands (AESN 2003). 

 

En termes de pédologie, la grande majorité des sols de la 

communauté de communes (72%) possède des potentialités 

agronomiques excellentes. Le reste du territoire est situé en 

potentialité « forte » ou « moyenne » et moins de 3% du territoire 

possède des potentialités « faibles ». 
 

Source : extrait du diagnostic agricole (disponible en annexe du dossier du PLUi) 

 

Ce socle g®ologique est responsable dôun léger relief. Des petites 

vall®es ont ®t® creus®es par des cours dôeau, aujourdôhui 

souterrains du fait des ph®nom¯nes karstiques dôinfiltration : la 

vallée de la Durdent, de la Rançon et le Val au Cesne. 
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Ces reliefs dôune part, et les espaces ouverts dôautre part, offrent 

des vues remarquables sur le territoire : 

Å Des vues ouvertes et lointaines dans les espaces de 

plateaux, correspondant souvent à des champs cultivés 

ponctu®s dô®l®ments rep¯res (bosquets, éléments bâtis, é) 

; 

Å Des vues cadrées par le relief des vallées, sur les éléments 

de paysage (bois, cultures, b©tié) ; 

Å Des perspectives le long des routes notamment, parfois 

guidées vers un élément repère (église, etc). 

Lôensemble de ces ®l®ments est repris dans le diagnostic agricole 

du territoire qui sera annexé au PLUi. 
 

 
Vue ouverte sur les étendues des cultures céréalières (source : Even conseil) 

 

  
Perspective au sein du bourg, sur lô®glise comme point dôappel, Veauville-les- 

Baons (gauche) et ch©teau dôeau, ®l®ment-repère dans le paysage, Hautot-Saint- 
Sulpice (droite) (source : Even conseil) 

 
 
 

 

Perspective le long de la route, Fréville (source : Even conseil) 



Communauté de Communes Yvetot Normandie - PLUi 8 
 

 

 
Alignement b©ti et vue sur lô®glise, Yvetot (source : Even conseil) 

 
 
 

Vue sur les paysages vallonnés et pittoresques, Le Petit Tôt, Hautot-Saint-Sulplice 
(source : Even conseil) 
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2. Yvetot Normandie, au cîur du Pays 

de Caux 
 

 

Le territoire est situé dans le grand ensemble du Pays de Caux, 

sôinscrivant dans 2 unit®s paysag¯res de lôatlas des paysages de 

Haute-Normandie : 

Å Le Pays de Caux : un plateau de grande ampleur entaillé 

par des talwegs, marqué par les espaces agricoles et les 

clos-masures qui les ponctuent. 

Å Les petites vallées affluentes de la Seine : des vallées 

sinueuses et complexes qui entaillent le plateau de Caux. 

 
 

Le Pays de Caux, un plateau agricole entaillé de talwegs et peuplé de clos- 
masures (source : Atlas des Paysages de la Haute-Normandie) 
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Le Val au Cesne, vallée cultivée de la Rançon (source : Even conseil) 

 

 

3. Des paysages naturels préservés, aux 

ambiances intimes et verdoyantes 

Les paysages sont marqu®s par le v®g®tal et lôactivit® agricole, avec 

des jeux de perception offerts par le relief et les massifs végétaux, 

et donnant à apprécier des alternances de paysages ouverts et 

dôambiances intimes. De nombreuses perceptions des paysages, 

sont associées à une image typique et rurale de la Normandie : 

vall®es verdoyantes, vergers, b©ti ¨ lôarchitecture typique normande, 

é 

Jeux de lignes et de couleurs grâce au relief (source : Even conseil) 
 

Ambiance intime au cîur des bois du Val au Cesne, La Folleti¯re (source : Even 
conseil) 
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Vallée de la Durdent, Roquefort (source : Even conseil) 
 

Paysage rural, Ecretteville-les-Baons (source : Even conseil) 

Verger et bâti historique, une image typique de la Normandie, Saint-Clair-sur-les- 
Monts (source : Even conseil) 

 

Les paysages vallonnés du Val au Cesne, entre bois et prairies, Mont-de-lôIf 
(source : Even conseil) 
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4. Des paysages marqués par les 

activités agricoles 

Les paysages agricoles du territoire, sont caractéristiques du Pays 

de Caux, avec des étendues agricoles ouvertes, rythmées par de 

petits reliefs et peuplées de clos-masures. On y trouve des cultures 

céréalières variées, principalement de lin et de maïs, et quelques 

activit®s dô®levage. 

Les clos-masures sont des structures ¨ lôorigine agricole, 

encercl®es par des foss®s cauchois (talus surmont®s dôalignements 

dôarbres de haut-jet) et des alignements dôarbres ¨ une ou deux 

rang®es en quinconce dôessences vari®es (h°tres, fr°nes, é) 

servant de protection face au vent. A lôint®rieur se trouvent une 

ferme et ses dépendances, entourées de pré-vergers (pommiers, 

pruniers, cerisiersé) et souvent dôun potager et dôune mare qui 

constituait historiquement la seule source dôeau permanente mais 

qui aujourdôhui est parfois d®grad®e. Ces ®l®ments sont fortement 

identitaires du pays de Caux et leur préservation est nécessaire. 
 

Les étendues ouvertes des cultures céréalières, ponctuées de massifs boisés en 
arrière-plan (source : Even conseil) 

 

 
Un clos masure au maillage arboré bien conservé (source : Atlas des paysages de 

Normandie) 
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Sch®ma de principe dôun clos-masure (source : Atlas des paysages de Normandie)  

 
 
 
 
 

Carte des si¯ges dôexploitation - Source : Diagnostic agricole 
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5. Des paysages marqués par 

lôomnipr®sence de lôarbre 

Lôarbre est un ®l®ment tr¯s marquant des paysages de la CCYN, 

présent sous des formes diverses. On le retrouve sous forme 

dôarbre isol®, comme un ®l®ment venant ponctuer les paysages 

céréaliers ouverts, qui par ailleurs servaient parfois à repérer les 

marnières. Certains arbres sont remarquables, tel le chêne 

dôAllouville, vieux de plus de 800 ans et classé monument 

historique. 

Lôarbre apparait ®galement dans des bosquets et massifs bois®s ou 

bien sous une forme plus domestique, il vient orner les jardins 

privés et les vergers dans les villes et villages. 

Enfin, on le retrouve dans des haies, et en particulier dans les 

fossés cauchois et les cavées (chemins creux), des structures 

caract®ristiques du pays de Caux. Ces talus mesurant jusquô¨ 2m 

de hauteur, sont bord®s de deux foss®s en creux et plant®s dôarbres 

de haut-jet serrés et parfois sur 2 rangs (hêtres, chênes, frênes, 

parfois charmes ou châtaigniers). Ils entouraient historiquement les 

clos-masures, formant des ceintures de verdure qui dissimulent 

lôint®rieur des cours, abritent du vent et fournissent du bois de 

chauffage ou dôîuvre. Les fossés cauchois constituent des 

structures identitaires du pays de Caux, ¨ lôint®r°t paysager mais 

aussi écologique et permettant la protection du vent et la limitation 

du ruissellement de lôeau. Si la plupart sont conserv®es dans un ®tat 

de qualité, certaines sont parfois déstructurées ou détruites, et 

m®ritent de faire lôobjet dôune protection et dôun entretien 

particuliers. 

 

 
Talus cauchois (source : Even conseil) 

 

Talus cauchois conservé en milieu urbain, Yvetot (source : Even conseil) 
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Des ambiances intimes et fraiches créées au creux des talus cauchois plantés, 
Baons-le-Comte (source : Even conseil) 

 
 

Le chêne dôAllouville, un arbre mis en sc¯ne (source : Even conseil) 

Massifs boisés du Val au Cesne (source : Even conseil) 
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6. Des périmètres de protection et mise 

en valeur du patrimoine naturel 

remarquable du territoire 

La richesse du patrimoine naturel de la CCYN est traduite par un 

certain nombre de périmètres de protection et de mise en valeur : 

Å Un site class®, le Val au Cesne, qui sô®tend sur pr¯s de 

1000 ha au sud du territoire ; 

Å Une Zone Naturelle dôInt®r°t Ecologique, Faunistique et 

Floristique (ZNIEFF) de type 1, la Vallée du Vert Buisson, au 

nord du territoire 

Å Deux Zones Naturelles dôInt®r°t Ecologique, Faunistique et 

Floristique (ZNIEFF) de type 2, la Vallée de la Durdent au 

nord, et les Vallées et les boisements de la sainte-Gertrude 

et de la rançon au sud, soit plus de 13% du territoire classé 

en ZNIEFF au total. 

Par ailleurs, 6 communes, soit pr¯s dôun tiers de la CCYN, sont 

situées dans le Parc Naturel Régional des Boucles de la Seine 

Normande, qui îuvre en faveur de la mise en valeur des paysages. 

Enfin, un projet dôinscription du patrimoine des clos-masures au 

patrimoine mondial de lôUNESCO est men® ¨ lô®chelle de la Seine- 

Maritime. Il vise à sauvegarder le patrimoine unique au monde, 

fragile et méconnu des clos-masure et notamment lôagencement 

des arbres qui entourent les fermes. 

 

 
Coteaux boisés et vallée du Val au Cesne, La Folletière (source : Even conseil) 

 

Le Val au Cesne, cultures et masses boisées structurants le paysage (source : 
Even conseil) 
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7. Des itinéraires de découverte mettant 

en valeur les paysages 

Des itinéraires de découverte des paysages parsèment le territoire. 

Ils sont notamment mis en valeur par la CCYN, avec en particulier 3 

sentiers (Sentiers des Portes dôYvetot ¨ Touffreville-la-Corbeline, La 

Bichotterie à Auzebosc et Les Deux Chênes à Allouville-Bellefosse). 

7 chemins participent aussi à un réseau de découverte sur le 

périmètre du Plateau Vert, et pourront être intégrés à un réseau 

global de cheminements sur lôensemble du futur p®rim¯tre territorial. 

Ces cheminements se poursuivent en milieu urbain également, via 

des liaisons douces dans les quartiers. 

Le r®seau quôils constituent pourrait °tre d®velopp®, en prenant 

comme supports les structures de fossés cauchois notamment. 
 

Itinéraire des Deux-Chênes à Allouville-Bellefosse (source : CCYN) 

 

 
Itinéraire de La Bichotterie à Auzebosc (source : CCYN) 

 

 
La piste cyclable « Seine et Mer » qui traverse le territoire, permet 

®galement de favoriser la d®couverte des paysages jusquôau littoral. 
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II. Un patrimoine bâti de qualité 

1. Un patrimoine bâti remarquable dont 

la mise en valeur est à poursuivre 

Le territoire est parsem® dôun patrimoine b©ti remarquable, porteur 

de lôidentit® et de lôhistoire des lieux. On retrouve ainsi des ®difices 

religieux, un petit patrimoine lié aux activités agricoles (bâtis 

agricoles, pigeonniers, é), ou encore un patrimoine bâti aux 

architectures historiques de qualité. 

Les architectures que lôon retrouve sur le territoire sont vari®es et 

porteuses de lôidentit® du territoire, avec une utilisation historique 

des mat®riaux locaux (brique, calcaire, é) et des formes 

architecturales typiques de la Normandie, comme les chaumières 

ou les maisons à colombages. 

Témoins de la richesse patrimoniale du territoire, 4 monuments sont 

classés monuments historiques (manoir du Catel à Ecretteville-les- 

Baons, Chapelle du Fay à Sainte-Marie des Champs, clocher de 

lô®glise de Valliquerville et Manoir du Fay ¨ Yvetot) et 3 sont inscrits 

(Manoir de Betteville, église Saint-Pierre à Yvetot et une partie du 

manoir du Fay ¨ Yvetot). Par ailleurs, dôautres ®l®ments 

apparaissent ¨ lôinventaire général du patrimoine, comme par 

exemple des vitraux à Hautot-le-Vatois. 

Les éléments de petit patrimoine, remarquables mais non classés, 

sont déjà protégés dans un certain nombre de documents 

dôurbanisme du territoire, et leur mise en valeur est ¨ poursuivre. 

 
 
 

Manoir du Catel, monument historique classé (Ecretteville-les-Baons, source : 
Even conseil) 

 

Eglise Saint-Pierre à Yvetot, monument historique inscrit (source : Even conseil) 
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Manoir du Fay, monument historique classé,Yvetot (source : Even conseil) 

 

Eglises de Saint-Clair-sur-les-Monts et de Mesnil-Panneville (source : Even 
conseil) 

 

Inscription graphique des éléments de petit patrimoine dans le PLU de Saint-Clair- 
les-Monts 

 

Architectures traditionnelles : colombages, calcaires et briques, Baons-le-Comte 
(source : Even conseil) 



Communauté de Communes Yvetot Normandie - PLUi 23  

 

  
 
 
 
 
 
 
 

Architecture traditionnelle : colombages et toit de chaume (source : Even conseil) 
 

Bâtiment patrimonial, avenue Georges Clémenceau à Yvetot (gauche) et 
architecture traditionnelle de briques (droite) (source : Even conseil) 

Elément de petit patrimoine (bâtiment agricole et pigeonnier) à mettre en valeur, 
Baons-le-Comte (source : Even conseil) 

 

Architecture traditionnelle : calcaire et briques (source : Even conseil) 
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2. Une relation bâti-nature exceptionnelle 

en milieu rural 

Le bâti et la nature cohabitent de manière remarquable dans les 

espaces ruraux, notamment dans les structures historiques de clos- 

masures entourés de fossés cauchois. 

Lôactivit® agricole a conditionn® lôimplantation actuelle des bourgs, 

favorisant le développement de lôurbanisation autour des clos- 

masures historiques et donnant à lieu à des bourgs avec plusieurs 

petits noyaux. La nature y est toujours très présente, sous 

diff®rentes formes : jardins priv®s, vergers en cîur ou en entr®e de 

bourgs, cultures maraichères, é 
 

Parc public devant la mairie, Auzebosc (source : Even conseil) 

 

 
Verger en entrée de ville, Auzebosc (source : Even conseil) 

 

Jardin soigné, Touffreville-la-Corbeline (source : Even conseil) 
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3. Une relation bâti-nature à questionner 

en milieu urbain 

Le cîur dôagglom®ration est caract®ris® par plus dôespaces 

minéraux et une importance moindre donnée à la nature (exemple 

de la place centrale à Yvetot, entièrement minéralisée et utilisée 

pour le stationnement). On trouve ainsi en moyenne, 9,8 m² 

dôespaces verts publics accessibles par habitant ¨ Yvetot et Sainte- 

Marie-des-Champs. Certains secteurs présentent une faible 

proportion dôespaces verts publics, qui peut partiellement °tre 

expliqu®e par lôimportance des espaces verts privés dans les 

parcelles dôhabitat pavillonnaire ou espaces verts en pieds 

dôimmeubles. Des projets de nature en ville sont cependant pr®vus, 

notamment dans les nouvelles op®rations dôam®nagement, alliant 

aménagements paysagers et multifonctionnalité (bassin de rétention 

des eaux, é). 

 

 

Des acc¯s in®gaux aux espaces verts publics dans le cîur dôagglom®ration 
(source : Even Conseil) 
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Le parc du manoir du Fay, lôun des rares espaces verts publics à Yvetot (source : 

Even conseil) 

 
 

Exemple de bassin de retention, rue des Brebis, Yvetot (source : Even conseil) 

 
 

Aménagements paysagers alliant loisirs et gestion des eaux, rue du Vieux Moulin, 
Yvetot (source : Google) 

 

Le centre-ville dôYvetot, un espace tr¯s min®ral (source : Even conseil) 
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III. Des développements urbains récents qui marquent les paysages 

1. De nouvelles constructions en rupture 

avec les architectures historiques 

Si les constructions historiques présentent une véritable qualité 

architecturale, celle des constructions plus récentes peut parfois 

être questionnée. En effet, de nombreuses constructions récentes 

aux architectures souvent homogènes et déconnectées du territoire, 

viennent sôimposer en rupture avec les architectures historiques du

territoire, entrainant ainsi une banalisation des paysages. 
 

La question peut se poser du bâti de la reconstruction, pouvant être 

considéré comme patrimonial. 

A noter cependant, quelques exemples de constructions récentes 

intégrées au paysage et au bâti historique peuvent être soulignés, 

comme par exemple dans le centre de Valliquerville. 
 

Architectures homogènes et déconnectées du territoire, et franges urbaines non 
intégrées, Fréville (source : Even conseil) 

Lôusine Linex, une construction visible depuis le lointain et marquant très fortement 
le paysage (source : Even conseil) 

 

Superposition et int®gration dôarchitectures de diff®rentes ®poques, Valliquerville 
(source : Even conseil) 
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Le bâti de la reconstruction du centre-ville dôYvetot, un b©ti patrimonial ? (Source : 

Even conseil) 

 

 

2. Des franges urbaines récentes 

abruptes 

Les franges urbaines sont des espaces de transition entre le milieu 

urbain et le milieu naturel ou agricole. Elles constituent des espaces 

portant des enjeux dôimportance, en mati¯re dôint®gration 

paysagère, de transition entre les zones et de limitation de 

lôurbanisation. 

Historiquement, les silhouettes urbaines étaient bien intégrées dans 

le paysage, par des massifs végétaux et en lien avec la forme très 

répandue des clos masures. 

Des constructions r®centes sont cependant venues sôinstaller, 

souvent en extension urbaine, en rupture avec les formes urbaines 

existantes. Elles créent souvent des franges urbaines abruptes 

entre lôespace urbanis® et lôespace naturel ou agricole, en 

opposition avec lôint®gration historique du b©ti dans son 

environnement naturel (structures des clos-masures, é). 

Des espaces de transition à considérer avec une attention 

particulière. 
 

Silhouette urbaine int®gr®e dans le paysage gr©ce au l®ger relief et ¨ lôhabillage 
végétal autour du bâti, Le Petit Tôt, Hautot-Saint-Sulplice (source : Even conseil) 

 

Architectures récentes homogènes et frange urbaine abrupte (source : Even 
conseil) 

 

Garage auto peu intégré, Ecretteville-les-Baons (source : Even conseil) 
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3. Des coupures vertes à préserver entre 

les continuums urbains 

Des constructions récentes en extension des bourgs, et des formes 

historiques en plusieurs noyaux (liées aux clos-masures), entrainant 

lôapparition de continuums urbains, notamment le long de la D6015 

de part et dôautre du cîur dôagglom®ration ; 

Des coupures vertes qui subsistent entre ces continuums urbains, à 

préserver comme respirations et clés de lecture dans le paysage 

mais également pour leur intérêt écologique. 
 

Intérêt des coupures vertes entre les continuums urbains (source : Even conseil) 

 

 
Extensions urbaines le long de la RD6015, créant des continuums urbains : des 

coupures vertes à préserver (source : Even conseil) 
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4. Des infrastructures qui constituent 

des ruptures dans le paysage 

Des infrastructures majeures qui marquent les paysages et 

constituent des ruptures dans le territoire : autoroutes A29 et A150, 

D6015, voie ferr®e é ; 

N®anmoins un projet de requalification et dôapaisement de la 

RD6015 en cours, d®but® c¹t® est de lôagglom®ration. 

Par ailleurs, le projet de ligne ferroviaire Paris-Normandie, dont le 

trac® nôest pas pr®cis®ment d®fini, sera amen® ¨ traverser le 

territoire, créant une nouvelle rupture et impactant le paysage. Une 

intégration maximale de cette infrastructure devra être recherchée. 

 
 
 

La RD 6015, une rupture dans le territoire et dans la ville dôYvetot (source : Even 
conseil) 

 

 
 

Lôautoroute A29, une rupture dans le paysage (source : Even conseil) 

 
La rocade sud de lôagglom®ration, relativement int®gr®e par les talus de part et 

dôautre (source : Even conseil) 
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5. Des entrées de ville de qualité 

diverses 

Les entr®es de ville, dôagglom®ration ou de territoire, des espaces 

particuli¯rement sensibles du fait quôils constituent la première 

image donnée du territoire ; 

Dans lôespace rural, des entr®es de ville int®gr®es dans le paysage, 

en lien avec les massifs végétaux qui bordent les bourgs (structures 

venues des clos-masures) ; 

En cîur dôagglom®ration, des zones dôactivit®s récentes implantées 

¨ lôext®rieur des bourgs et peu int®gr®es dans le paysage, venant 

sôinscrire en rupture avec les espaces environnants et v®hiculant 

une image peu qualitative du cîur dôagglom®ration. 
 

Entrée de ville bien intégrée dans lôenvironnement naturel, Baons-le-Comte 
(source : Even conseil) 

 

 
P©ture en entr®e de ville, une transition progressive entre le bourg et lôespace 

agricole alentour, Veauville-les-Baons (source : Even conseil) 
 

Zone commerciale est de lôagglom®ration, Sainte-Marie-des-Champs : une volonté 
dôint®gration avec des espaces verts (source : Even conseil) 
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Entr®e de ville ouest de lôagglom®ration dôYvetot, paysage marqu® par une zone 

dôactivit® et par la publicit® associée (source : Even conseil) 
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Constats Chiffres clefs 

+ - Å Un territoire compris dans 
2 Unités paysagères de 
lôatlas des paysages de 
Haute-Normandie 

Å 1 site classé sur près de 
1000 ha, le Val au Cesne 

Å 1 ZNIEFF 1 et 2 ZNIEFF 2, 
soit plus de 13% du 
territoire classé en ZNIEFF 

Å 6 communes faisant partie 
du PNR des Boucles de la 
Seine Normande 

Å 4 monuments historiques 
classés et 3 inscrits 

Å 9,8 mĮ dôespaces verts 
publics 
accessibles/habitant en 
moyenne à Yvetot  et 
Sainte-Marie-des Champs 

Å Un relief léger sur les plateaux, et plus marqué dans les vallées, qui 
met en valeur les paysages et leur diversité et offre des vues 
remarquables 
Å Des paysages naturels tr¯s pr®serv®s, en lien avec lôactivit® agricole 
Å Une forte pr®sence de lôarbre dans les paysages 
Å Des structures caractéristiques du pays de Caux : les clos-masures et 

les fossés cauchois 
Å Des itinéraires de découverte qui favorisent la découverte des 

paysages 
Å Un patrimoine bâti de qualité, et des architectures caractéristiques du 

territoire diversifiées (briques, calcaire, maisons à colombages, 
chaumières, é) 
Å Une relation privilégiée entre le bâti et la nature en milieu rural 
Å Des silhouettes historiquement bien intégrées dans le paysage et des 

entrées de villes de qualité 

Å Des déstructurations ou destructions des fossés cauchois 
Å Des structures de clos-masures menacées par les 
d®veloppements de lôurbanisation non intégrés 

Å Une place de la nature en ville en cîur dôagglom®ration 
qui pourrait être améliorée 

Å Des développements urbains récents qui viennent 
sôinscrire en rupture avec les formes architecturales et 
urbaines existante et créer des fronts urbains abruptes 

Å Des entrées de ville associées à des zones 
commerciales ou dôactivit®s, v®hiculant une image peu 
qualitative du territoire 

Å Des infrastructures de transport qui marquent les 
paysages et constituent des ruptures 

Objectifs et besoins 

Å Pr®server et valoriser les paysages ruraux li®s ¨ lôactivit® agricole (clos-masures, fossés cauchois, arbresé) 
Å Protéger et mettre en valeur les éléments de patrimoine bâti du territoire 
Å Poursuivre lôint®gration des franges urbaines dans les op®rations existantes et ¨ venir 
Å Mener un travail sur la qualité des entrées de ville 
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2 
TRAME VERTE ET BLEUE 
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Chapitre 2 : La Trame Verte et Bleue 
 

 

Rappel des orientations des documents cadre 

 pour le d®veloppement dôun r®seau  

écologique cohérent 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) de 

Haute-Normandie 

Approuvé le 18 novembre 2014, le Schéma Régional de Cohérence 

Ecologique (SRCE) de Haute-Normandie décline les orientations 

nationales ¨ lô®chelle de la Haute-Normandie à travers 5 grands 

enjeux : 

Å Limiter la consommation de lôespace pour pr®server les 

zones agricoles et naturelles (lutter contre lô®talement urbain 

et la périurbanisation) ; 

Å Préserver et restaurer des réservoirs de biodiversité, dont 

certains sont très fragilisés : pelouses sablonneuses, 

marais, tourbières, prairies humides, pelouses calcaires ; 

Å Préserver et restaurer des corridors écologiques aux 

échelles interrégionale, régionale et locale ; 

Å Agir sur la fragmentation du territoire notamment en étudiant 

les discontinuités identifiées ; 

Å Am®liorer la connaissance sur la biodiversit® et lôoccupation 

du sol. 

Il   décline   plus   spécifiquement   des    enjeux    pour    les entités 

composant le territoire à savoir : 

Å Sur les vastes plateaux cultivés, la conservation des milieux 

interstitiels : petites prairies, mares, haies, bosquet, verger, 

clos-masures, bandes enherbées... 

Å Dans les vallées (autres que la vallée de la Seine), la 

continuité entre les différents milieux de la vallée (bois, 

coteaux, zones humides) doit être garantie. 

 

Cartographie du SRCE sur le territoire de la CCYN 
(source : CARMEN Région Hte-Normandie) 
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Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Pays Plateau 

de Caux Maritime 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays Plateau de 

Caux Maritime formule comme 2ème objectif de son Document 

dôOrientations et dôObjectifs, la protection et valorisation des 

espaces naturels : 

Å La protection des espaces dôint®r°t ®cologique majeur ; 

Å La préservation des ensembles écologiques et espaces 

relais (ZNIEFF 2) ; 

Å La garantie dôune bonne qualit® des sites pour la faune et la 

flore ; 

Å La pérennisation des continuités écologiques ; 

Å Le maintien et la restauration des connexions écologiques 

boisées (haies, bosquets, clos-masure ¨ prot®geré) ; 

Å La pérennisation de la trame humide et aquatique 

(recensement des mares, réflexion sur les connexions) ; 

Å Le contr¹le de lôurbanisation et la consommation dôespaces. 
 
 
 

 

Extrait de la TVB du SCOT du Plateau Pays de Caux Maritime 
(source : DOO du SCOT) 
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I. Des composantes naturelles sôinscrivant au sein dôun r®seau ®cologique global 

Pour se maintenir et se développer, tous les êtres vivants ont 

besoin de pouvoir échanger et donc de circuler. Depuis quelques 

d®cennies, lôintensit® et lô®tendue des activit®s humaines 

(urbanisation, construction dôinfrastructures, intensification de 

lôagriculture) contraignent voire emp°chent les possibilit®s de 

communication et dô®changes pour la faune et la flore sauvage. 

Cette fragmentation des habitats naturels est lôun des principaux 

facteurs de r®duction de la biodiversit®. Lôenjeu est donc de limiter 

cette fragmentation en recréant des liens écologiques. 

Pour répondre à cet enjeu, les lois Grenelle 1 et 2 prévoient 

lô®laboration dôune Trame Verte et Bleue (TVB) ¨ lô®chelle nationale, 

régionale et locale. La Trame Verte et Bleue est un outil 

dôam®nagement du territoire qui vise ¨ constituer ou ¨ reconstituer 

un r®seau ®cologique coh®rent, ¨ lô®chelle du territoire national, 

pour permettre aux espèces animales et végétales de circuler, de 

sôalimenter, de se reproduire, de se reposer et donc dôassurer leur 

survie et permettre aux écosystèmes de continuer à rendre à 

lôhomme leurs services. 

On distingue 2 types dôespaces dans la Trame Verte et Bleue : 
 

¶ Les réservoirs de biodiversité : ce sont les milieux les plus 

remarquables du point de vue de la biodiversité. Ils abritent des 

espèces jugées prioritaires ou déterminantes ou constituent un 

habitat propice à leur accueil. Les conditions vitales au maintien 

de la biodiversité et à son fonctionnement sont réunies (une 

espèce peut y trouver les conditions favorables à son cycle 

biologique : alimentation, reproduction, repos, é). 

¶ Les corridors écologiques : ce sont des espaces de nature 

plus « ordinaire » permettant les échanges entre les réservoirs 

de biodiversité. Les déplacements permettent à la faune de 

subvenir à la fois à ses besoins journaliers (nutrition), 

saisonniers (reproduction) ou annuels (migration). On distingue 

deux types de corridors : 

> Les corridors linéaires : ils présentent une continuité au 

sol, sans obstacles, et permettent de relier deux réservoirs 

de biodiversité de façon linéaire. Ils permettent les 

déplacements de la faune terrestre (mammifères 

notamment). Exemple : alignements dôarbres, haies, é 

> Les corridors en pas japonais : ils sont localisés en ilots 

ponctuels, et permettent dôassurer les ®changes entre les 

réservoirs de biodiversité pour la faune volante 

(chiroptères, avifaune, insectes). Exemple : jardins dans le 

tissu pavillonnaire, les espaces verts publics, petits 

bosquets. Un outil dôam®nagement du territoire instaur® 

par le Grenelle de lôEnvironnement visant ¨ (re)constituer 

un réseau écologique cohérent, pour permettre aux 

espèces de r®aliser leur cycle de vie : circuler, sôalimenter, 

se reproduireé 
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Cette Trame Verte et Bleue se décline en différentes sous-trames, 

correspondant aux grands types de milieux et aux besoins 

spécifiques des espèces qui leur sont associés : 

¶ La sous-trame forestière 

¶ La sous-trame herbacée (incluant la trame prairiale et la 

trame calcicole) 

¶ La sous-trame aquatique et humide ou « trame bleue » 

 

 
Fonctionnement de la Trame Verte et Bleue (source : Even conseil) 

Différents types de corridors (source : Even Conseil) 
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II. Un maillon de la trame verte et bleue régionale à affirmer 
 
 

1. Des réservoirs écologiques majeurs 

situés en périphérie et sur le territoire 

1.1. De petites vallées qui intersectent le territoire 

Lôarmature naturelle du territoire est structur®e par des petites 

vallées, complémentaires de la vallée de la Seine et du littoral qui 

constituent les réservoirs de biodiversité majeurs du territoire. Elles 

constituent trois entit®s : la Vall®e de lôAustreberthe, la vall®e de 

lôAustreberthe, la vall®e de la Durdent, et les vall®es et les 

boisements de la Saint-Gertrude et de la Rançon (Val au Cesne) et 

abritent des habitats diversifiés au sein de 4 grands ensembles : 

Å Le lit majeur, correspond à un ensemble de prairies humides 

souvent bordées de haies têtards ; 

Å Le piémont des versants, constitué de prairies bocagères 

m®sophiles o½ sôest d®velopp® lôhabitat traditionnel ; 

Å Des formations calcaires, correspondant à la partie haute du 

versant o½ la pente permet lôaffleurement de la craie (plus 

réduites dans les vallées du territoire) ; 

Å Le sommet des versants, où la pente et les affleurements 

dôargile ¨ silex ont favoris® des boisements, qui débordent 

plus ou moins sur le plateau. 

1.2. Des liaisons écologiques supra-territoriales à 

enjeux 

Les secteurs dôimportance ®cologique sont peu nombreux sur le 

territoire, mais ils ont un rôle important à jouer dans la trame locale 

et régionale. On observe ainsi des continuit®s dôenjeu r®gional 

dépendantes de la trame verte et bleue du territoire. La connexion 

entre le Val au Cesne, petite vallée boisée secondaire située au sud 

le territoire et la grande vall®e de la Seine, secteur dôint®r°t 

écologique majeur, constitue une continuité écologique 

dôimportance ¨ conserver et valoriser afin de garantir les ®changes 

entre ces deux entit®s. Dôautre part, les liaisons entre la Vall®e de la 

Seine et ses petites vall®es adjacentes, jusquôau vall®es du littoral 

dépend fortement de la perméabilité du plateau agricole de la 

communauté de communes de la Yvetot Normandie. Sa 

perméabilisation revêt ainsi une importance forte dans la trame 

régionale. 
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Définition des ZNIEFF de type II : 

² Grands ensembles naturels riches, ou peu modifiés, qui offrent des 
potentialités biologiques importantes. 

² Elles peuvent inclure des zones de type I et possèdent un rôle 
fonctionnel ainsi quôune coh®rence ®cologique et paysag¯re 

 

III. Des vallées boisées dôimportance riches en biodiversité 

1. Des p®rim¯tres dôinventaire et de 

protection attestant dôun int®r°t 

écologique particulier 

 
1.1. Trois Zones Naturelles dôint®r°t écologique 

faunistique et floristique (ZNIEFF) II 

 

Le territoire de la communauté de communes de la Yvetot 

Normandie fait lôobjet de 3 zonages dôinventaires ZNIEFF II mettant 

en avant la richesse floristique et faunistique de ses vallées  

boisées : 

La vallée de la Durdent (ZNIEFF II n°230015791) : 
 

Trois communes du territoire appartiennent à la partie amont de cet 

ensemble dôhabitats parcourant 25 km et 42 communes, jusquô¨ 

lôembouchure de la Duredent ¨ Veulettes-sur-Mer. 

La ZNIEFF couvre lôensemble de la vall®e en aval du territoire, 

formant de vastes corridors rassemblant une grande diversité de 

milieux naturels dont des zones humides, milieux d'une extrême 

diversité en régression (drainage et destruction) hébergeant de 

nombreuses espèces communes et spécialisées (tritons, 

grenouilles, crapauds, insectes) mais aussi des espèces rares 

menacées. Outre cette fonctionnalité écologique, les zones humides 

jouent un rôle fondamental pour le recueil et l'autoépuration des 

eaux, la réalimentation des cours d'eau et des nappes phréatiques, 

la prévention des inondations. 

Les flancs des coteaux comportent des milieux prairiaux originaux, 

ainsi que des boisements secs à frais prolongées par des haies. 

Lôensemble de la vall®e poss¯de un int®r°t fort pour lôavifaune 

migratrice et nicheuse (passereaux, anatidés, limicoles, rapaces 

etc.). 
 

Vallée de la Durdent, Roquefort (source : Even conseil) 
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Définition des ZNIEFF de type I : 

²  Espaces  écologiquement  homogènes  de  superficie  réduite 
qui abritent au moins une espèce et/ou un habitat rares ou menacés. 

² Un grand intérêt fonctionnel pour le fonctionnement écologique 
local 

 

Les vallées et les boisements de la Sainte-Gertrude et de la 

Rançon (ZNIEFF II n° 230009251) : 

Dix communes situées au sud du territoire sont occupées par une 

partie de ce vaste ensemble forestier de la forêt domaniale du Trait- 

Maulévrier. Les boisements variés des coteaux sont complétés par 

un ensemble de prairies sèches et humides, de marais, de rivières 

(la Rançon, la Sainte-Gertrude, la Fontenelle) et de pelouses 

calcicoles. 

Sous l'impulsion de l'Abbaye de Fontenelle puis l'utilisation de 

l'®nergie hydraulique, la vall®e fut dot®e dôune agriculture prosp¯re 

et dôune pr®-industrie dynamique : vergers, vignes, bois, four à 

chaux, moulinsé Elle constitue aujourdôhui un site d'une grande 

richesse patrimoniale, notamment dans sa partie aval. 
 

Coteaux boisés et vallée du Val au Cesne, La Folletière 
(source : Even conseil) 

La vall®e de lôAustreberthe (ZNIEFF II n° 230031028) : 
 

Une petite partie du territoire ¨ lôest, correspondant ¨ la commune 

de Mesnil-Panneville est située sur les sommets des versants 

prairiaux ou boisés de cette vallée. 

Ces zones dôint®r°t fort constituent des continuités écologiques 

¨ lô®chelle r®gionale. Situées aux extrémités du territoire, leur 

préservation mais aussi la conservation et de développement de 

corridors permettant de les relier dans une logique globale est 

un enjeu important du PLUi. 

 

1.2. Une Zone Naturelle dôint®r°t ®cologique faunistique 

et floristique (ZNIEFF) I 
 
 

 

 
La vallée du Vert Buisson (ZNIEFF I n°230000247) : 

 

Ce réservoir de biodiversité et zone de quiétude est située en tête 

de bassin de la Durdent et accueille lôune de ses sources. Elle 

sô®tend en partie sur la commune de Rocquefort. 

Il sôagit dôune zone de grand int®r°t abritant un ®tang, ainsi que des 

habitats bois®s et ouverts humides dôint®r°t, typiques des fonds de 
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vallon. On y distingue ainsi des groupements de chênaie-hêtraie à 

jacinthe et mélique à une fleur, avec sur les pentes des faciès à 

luzule des bois ainsi que des faciès plus secs à callune, canche 

flexueuse et laîche à pilules sur les plateaux. 

Lôensemble de ces habitats abrite une faune de fond de vallée 

remarquable et cet ensemble biologique constitue ainsi une zone 

importante pour la reproduction des amphibiens tels que le triton 

alpestre (Triturus alpestris), triton palmé (Triturus helveticus), 

crapaud accoucheur (Alytes obstetricans), la grenouille verte (Rana 

esculenta), ou encore la salamandre tachetée (Salamandra 

salamandra). Les boisements et végétation rivulaire des  étangs 

sont ®galement des lieux propices ¨ la nidification et/ou lôhivernage 

dôoiseaux dôeau et oiseaux forestiers tels que le grèbe castagneux 

(Tachybaptus ruficollis), foulque macroule (Fulica atra), 

bergeronnette des ruisseaux (Motacilla cinerea), pic épeichette 

(Dryobates minor), héron cendré (Ardea cinerea), martin-pêcheur 

(Alcedo atthis), chevalier cul-blanc (Tringa ochropus) ou encore la 

buse variable (Buteo buteo), lô®pervier (Accipiter nisus) et le hibou 

moyen-duc (Asio otus) é 

patrimoniale par banalisation de la flore et lôenfrichement. Leur 

restauration et entretien par fauche ou pâturage constitue un enjeu 

pour le maintien de la flore prairiale originelle et des habitats et 

cortèges faunistiques associé. 

Ce secteur constitue ainsi un espace dôint®r°t local ¨ pr®server et 

intégrer dans la trame verte et bleue du territoire. 

Des habitats forestiers dôimportance ¨ lô®chelle territoriale 

 
 

 

  

 

Triton alpestre (source : INPN) Grèbe castagneux (source: P.Mariolan) 

Les prairies humides encore présentes sur le site sont soumises à 

la  d®prise  et  ¨  lôabandon.  Elles  ont  ainsi  perdu  de  leur  valeur 

Pic épeichette Hibou moyen-duc Buse variable (source : 

oiseaux-nature.com) 
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